
Module  
Droit de l’Internet 

OBJECTIFS DU MODULE 

COMPETENCES DEVELOPPEES 

PROGRAMME 

Sensibilisation des participants aux questions juridiques liées à l’usage d’Internet et  acquisition des 
notions et règles juridiques fondamentales générales ou spécifiques applicables. 
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A l’issue de ce module le participant sera capable de : 
• repérer les principales questions juridiques posées par l’usage d’Internet 
• prévenir les difficultés contentieuses majeures liées à l’usage d’Internet  
• suivre l’actualité juridique législative et jurisprudentielle relative à l’usage d’Internet  

Classe virtuelle 1 
• Accueil et présentation du module 
• Droit de l’Internet ou droit et 

Internet ? Sources du droit applicable 
à Internet et autorités  

• Les règles relatives à la protection de 
la propriété intellectuelle (première 
partie) 

SUPPORTS PEDAGOGIQUES 

MODALITES D’EVALUATION 

Conception et réalisation d’un document interactif 
sur un thème du droit de l’internet et du e-
learning. Compte tenu des difficultés d'accès à 
certaines licences, il peut être réalisé avec le 
logiciel choisi par l’étudiant. 

Les participants bénéficieront de supports 
pédagogiques variés en appui de la formation : 
• Références bibliographiques 
• Liens Internet 
• Documents législatifs et réglementaires 
• Jurisprudence thématique 

Regroupement 
• L'objectif de cette journée est 

d'approfondir quelques situations 
juridiques traitées ou simplement 
évoquées en classes virtuelles. 
(Contrats d'exploitation des droits 
d'auteur Responsabilité sur Internet, 
Synthèse sur les enjeux juridiques de 
la mise en ligne des cours …);  

• Ce regroupement est un 
approfondissement qui nécessite 
l'assimilation des classes virtuelles 1, 
2 et 3 et du module auto formatif. 

Module auto-formatif 
• Evaluer ses connaissances par un 

QCM 
• Savoir lire une décision de justice 
• Aborder une situation pratique 

Classe virtuelle  2 
• Les règles relatives à la protection de 

la propriété intellectuelle (deuxième 
partie) 

Classe virtuelle 3 
Autres règles applicables sur Internet : 
• Règles relatives à la protection des 

personnes  
• Règles relatives à l’E-commerce.  
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